
Enquête publique relative à l’établissement du plan 
d’exposition au bruit de l’aérodrome d’Orange-Caritat. 

 
Par arrêté préfectoral du 29 mars 2022 a été prescrite l’ouverture d’une enquête publique relative à 
l’établissement du plan d’exposition au bruit de l’aérodrome d’Orange-Caritat.  
Le plan d’exposition au bruit (PEB) est un document établi par l’Etat destiné à maitriser l’urbanisation 
autour des aérodromes en limitant les droits à construire dans les zones de bruit et à imposer une 
isolation acoustique renforcée pour les construction autorisées dans les zones de bruit.  
Le PEB vise à éviter que de nouvelles populations ne soient exposées aux nuisances sonores générées 
par l’activité de l’aérodrome. Il réglemente l’utilisation des sols aux abords des aérodromes en vue 
d’interdire ou d’y limiter la construction de logement dans l’intérêt des populations. 
 
Cette enquête publique se déroulera pendant 39.5 jours consécutifs du lundi 25 avril 2022 à 9h00 au 
vendredi 3 juin 2022 à 12h00 inclus. 
 
Les informations relatives au projet peuvent être demandées auprès du service Eau et 
Environnement de la Direction Départementale des Territoires (tel : 04 88 17 82 24). 
 
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne qui en fera la demande et à ses 
frais auprès du Préfet de Vaucluse (Direction de la Citoyenneté et de la Légalité – Service des 
relations avec les collectivités territoriales – Pôle affaires générales et foncières 84905 AVIGNON 
cedex 9 – Tel : 04 88 17 82 24). 
 
Monsieur Robert DEWULF, magistrat en retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. 
 
Le dossier est consultable au Service Aménagement – Pôle Urbanisme et Contentieux de la Mairie 
aux jours et heures d’ouverture habituels au public, sous réserve de l’adaptation exceptionnelle liée 
au contexte sanitaire, et sur le site internet des services de l’Etat en Vaucluse (www.vaucluse.gouv.fr 
– rubrique publications), ce, pendant toute la durée de l’enquête.  
 
Un registre est ouvert afin que le public puisse consigner ses observations et propositions (Service 
Aménagement – Pôle Urbanisme et Contentieux de la Mairie aux jours et heures d’ouverture 
habituels au public sous réserve de l’adaptation exceptionnelle liée au contexte sanitaire) ; le public 
peut également adresser ses observations par écrit au commissaire enquêteur domicilié au siège de 
l’enquête situé en mairie d’ORANGE, et par voie électronique. 
 
Retrouvez les détails de l’avis d’enquête publique et de l’arrêté préfectoral du 29 mars 2022 portant 
ouverture d’une enquête publique relative à l’établissement du PEB de l’aérodrome d’Orange-Caritat 
dans les documents annexés.  

http://www.vaucluse.gouv.fr/
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